
2011
 MARCILLAC  -  ZONE 8

Autorité Organisatrice de Second rang : Communauté de Communes Causse et Vallon de Marcillac

                                            SALLES la SOURCE - VALADY

                                                                                                                                                                         
LOT N° COMMUNES DESSERVIES DESTINATIONS JOURS DE        HORAIRES TARIFS USAGERS

 FONCTION. A D
     

BALSAC, CLAIRVAUX, MARCILLAC Mercredi *  9h30 11h15 Aller simple        1 personne 4,40 € 
MOURET, MURET LE CHATEAU MARCILLAC Mercredi 14h30 16h30 Aller / retour 1 personne 7,55 €

NAUVIALE, PRUINES, ST. CHRISTOPHE Samedi  9h30 11h15 Aller simple        2 personnes et + 4,10 €

8 - 1 SALLES LA SOURCE, VALADY Aller / retour 2 personnes et + 7,00 € 

BALSAC, CLAIRVAUX, MARCILLAC Aller simple jour en semaine 1 personne 7,00 €

MOURET, MURET LE CHATEAU GARE de Quotidien départ et arrivée Aller simple jour    en semaine 2 personnes et + 6,50 €

NAUVIALE, PRUINES, ST. CHRISTOPHE ST CHRISTOPHE du train de Paris Aller simple (1)      en semaine 1 personne 9,30 €

SALLES LA SOURCE, VALADY Aller simple (1) en semaine 2 personnes et + 7,95 €

 
* 3ème mercredi (foire) : retour à 14h30 (1) : nuit, dimanche et jour férié

Transporteur : TAXI ARA
05.65.72.62.43
OU
06.07.19.32.98

Communes desservies : BALSAC - CLAIRVAUX - MARCILLAC - MOURET - MURET le CHÂTEAU -NAUVIALE - PRUINES - ST.CHRISTOPHE
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